
CONDITIONS GENERALES BUDGETIS

Art.  1.  Nature  du  site 
www.gagnerpouvoirdachat.com

Le site  www.gagnerpouvoirdachat.com est le site de 
référence de « budgetis ».

Le  service  d'informations  et  de  conseils  sur  le  site 
www.gagnerpouvoirdachat.com a  pour  vocation 
d'informer  les  particuliers  des  possibilités 
d'économies potentielles sur chaque poste de charge 
des ménages.

François  Brunet  est   propriétaire  du  site 
www.gagnerpouvoirdachat.com.  Il  est  enregistré  en 
tant  qu'  auto  entrepreneur,  n°  Siret  entreprise 
individuelle : 51745594500017.

Art. 2. Objet et formation du contrat

Le service d’informations et de conseils proposé sur 
le  site  Internet  http://www.gagnerpouvoirdachat.com 
est réservé aux particuliers.

Le contrat est formé par la demande expresse d’un 
utilisateur d’informations ou de services proposés sur 
le site www.gagnerpouvoirdachat.com et par la ou les 
réponses formulées suite à cette demande. 

Par contrat, nous entendons la réalisation d'une étude 
budgétaire  effectuée  par  « budgetis »  via  le  site 
www.gagnerpouvoirdachat.com pour  le  compte  de 
l'utilisateur sur demande expresse du dit utilisateur.

Cette  étude  est  soumise  à  conditions  tarifaires 
disponibles sur le site www.gagnerpouvoirdachat.com 
rubrique  « demandez  votre  étude  budgétaire 
personnalisée ».  « Budgetis » se réserve le droit  de 
modifier ses tarifs à sa convenance.

L'utilisateur  du  site 
http://www.gagnerpouvoirdachat.com  reconnaît  avoir 
pris  connaissance  et  accepter  la  totalité  des 
dispositions  des  présentes  conditions  générales. 
L'utilisateur  reconnaît  par  ailleurs  disposer  de  la 
capacité juridique à conclure le présent contrat.

Art. 2.1 Informations et services fournis

Le  site  http://www.gagnerpouvoirdachat.com  est 
uniquement destiné à une utilisation personnelle.

L'étude budgétaire réalisée par « budgetis » s'appuie 
sur  les  données  budgétaires  et  informations 
transmises par l'utilisateur.
Ces  données  et  informations  ne  peuvent  être 
envoyées que par le biais du formulaire proposé sur 
le site www.gagnerpouvoirdachat.com. Les réponses 
et échanges d’informations ne pourront être opérées 
que par courrier électronique . Toute demande
d’utilisation d’un autre canal ne saurait être acceptée. 
« Budgetis »  répond à des questions d’ordre financier
peu complexes. Il peut dans tous les cas et sans avoir 
à le motiver se déclarer incompétent pour répondre à 
une  demande.  Les  informations  et  conseils  fournis 
sont, dans tous les cas, purement indicatifs.

Art. 2.2 Renseignements fournis par l'utilisateur et
protection des données personnelles

Pour la pertinence de l'étude budgétaire, l'utilisateur 
s’engage  à  communiquer  des  informations 
personnelles,  vraies,  exactes et complètes. Dans le 
cas  où  les  informations  fournies  à  « budgetis  » 
s'avéreraient  erronées,   « budgetis »  se  réserve  le 
droit de mettre fin au contrat qui le lie à l'utilisateur
sans possibilité de dédommagement pour ce dernier.
L'utilisateur  s'interdit  d'utiliser  un  ou  plusieurs 
pseudonymes.
Toute transgression pourra entraîner la non prise en 
compte de sa demande.

Dans le cadre de la loi "Informatique et libertés" du 6 
janvier 1978, l'utilisateur bénéficie d'un droit d'accès, 
de modification ou de suppression des informations 
nominatives  qu'il  fournit  lors  de  sa  demande.  Pour 
cela,  il  lui  suffit  d'envoyer  un  simple  mail  à 
« budgetis » à l'adresse suivante budgetis@yahoo.fr . 
Par  ailleurs,  « budgetis »  s'interdit  de  communiquer 
les  coordonnées  de  l'utilisateur  à  des  entreprises 
extérieures dans un but de prospection commerciale, 

Art. 2.3 Conditions de remboursements

Dans l'hypothèse où les informations transmises dans 
le  cadre  de   l'étude  budgétaire  ne  donnent  pas 
satisfaction  à  l'utilisateur,  ce  dernier  dispose  de 30 
jours  après  réception  de  l'étude  budgétaire  pour 
demander un remboursement auprès de « budgetis ». 
Pour ce faire, l'utilisateur doit renseigner l'imprimé de 
remboursement  téléchargeable  via  ce  lien,  et  le 
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retourner avec l'étude complète, par courrier, à 
l'adresse suivante : Brunet François, 42 Avenue 
des  Bassins  34290  Bassan,  siège  de 
« budgetis ». Dès réception, le remboursement 
deviendra effectif.

Art. 3. Responsabilité de l'utilisateur

« Budgetis » propose sur le site
http://www.gagnerpouvoirdachat.com  des 
solutions  légales  pour  économiser  de  l'argent 
sur  les  principaux  postes  de  charges  des 
ménages. 

L'utilisateur  reconnaît  et  accepte  sans réserve 
être  pleinement  responsable  de  toute  action 
entreprise  suite  à  un conseil,  une  opinion,  un 
avis ou tout autre élément reçu ou lu sur le site
http://www.gagnerpouvoirdachat.com

Art. 4. Responsabilité de « budgetis »

L'utilisateur ne pourra engager la responsabilité 
de  « budgetis »  en  cas  de  dysfonctionnement 
informatique ou technique, de panne du réseau 
téléphonique ou du fournisseur d'accès utilisé. 
« Budgetis »  fournit  les  meilleurs  efforts  pour 
répondre rapidement. Toutefois, il n’est tenu par
aucun  délai  pour  adresser  l'étude  budgétaire 
demandée même si tout le nécessaire sera fait 
pour satisfaire l'utilisateur et lui transmettre le dit 
document dans les meilleurs délais soit 48h. 

Les  informations  et  conseils  fournis,  dans  le 
cadre  du  présent  contrat,  sont  purement 
indicatifs et ne sauraient, en aucun cas, engager 
la responsabilité de « budgetis ». Les
informations,  liens,  produits  et  services  inclus 
sur ce site peuvent comporter des inexactitudes 
de  contenu,  des  inexactitudes  techniques  ou 
des erreurs de frappe. Si l’utilisateur n’est pas 
satisfait de tout ou partie de ce site ou s’il est en 
désaccord  avec  les  présentes  conditions 
d'utilisation, son seul recours consiste à cesser 
d'utiliser  ce  site.  « Budgetis »  décline  toute 
responsabilité  quant  aux  transactions  et  au 
contenu  fournis  sur  les  sites  au  titre  de 
l'activation  des  liens  hypertexte.  De  même,  le 
« budgetis » ne saurait être tenu responsable de 
l’inadéquation  des  moyens  informatiques  de 
l’utilisateur aux services qu’il propose.

Dans le cas où la responsabilité de « budgetis » 
serait  recherchée  par  un  tiers  du  fait  d'une 
utilisation non conforme du présent contrat par 

un  utilisateur,  Le  «budgetis»  se  réserve  la 
possibilité  de  se  retourner  contre  l'utilisateur 
concerné.

Art. 5. Propriété intellectuelle

Sauf  accord  préalable  du  «  budgetis», 
l'utilisateur s'engage à ne pas utiliser les textes, 
tableaux,  chiffres,  graphiques,  photographies, 
images, etc., sous quelques formes que ce soit 
pour une autre utilisation que personnelle.
L’utilisateur  s’interdit  de  modifier,  copier, 
distribuer,  transmettre,  diffuser,  représenter, 
reproduire,  publier,  concéder  sous  licence, 
transférer  ou  vendre toute information,  produit 
ou service obtenu à partir de ce site, ni de créer 
des oeuvres dérivées des éléments précités.

Art.  6.  Modifications  des  présentes 
conditions générales

 « Budgetis » demeure entièrement libre de faire 
évoluer les dispositions du présent contrat et de 
modifier les conditions d'utilisation de son site, 
http://www.gagnerpouvoirdachat.com. 

«Budgetis » a également la liberté de modifier 
ou interrompre, sans préavis, tout ou partie de 
son  site  sans  qu'il  ne  puisse  être  tenu 
responsable vis à vis de l'utilisateur.

Art. 7. Durée et fin du contrat

L’utilisateur n’étant tenu par aucun abonnement, 
chaque  demande  fait  l’objet  d’un  nouveau 
contrat.

Art. 8. Clause résolutoire

Le présent contrat est résilié par anticipation et 
sans  préavis,  dès  lors  que  l'utilisateur  ne 
respecterait  pas  les  conditions  d'utilisation  et 
obligations définies précédemment.

Art. 9. Attribution de compétence

Le présent contrat est régi par la loi française. 
En  cas  de  contestation  sur  l'interprétation, 
l'exécution  et  la  réalisation  de  l'une  des 
stipulations  du  présent  contrat,  le  tribunal 
compétent sera celui  où « budgetis» a installé 
son siège, même si le siège devait changer en 
cours de contrat.
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